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régles de calcul des installations de plomberie sanitaire et des installations d'évacuation des eaux pluviales

Les présentes régles de calcul annulent les paragraphes suivants de la norme NF P 30-201 « Couvertures - Généralités - Code des conditions
minimales » : paragraphes 6.1.3, 6.4.2, 7.4 et 7.5.

Ce document définit les régles de calcul de dimensionnement des tuyauteries d'alimentation d'eau froide et d'eau chaude et des canalisations
d'évacuation des eaux usées et des eaux pluviales.
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